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PROGRAMME n°001BC 

Bilan de Compétences 
 

Le bilan de compétences est régi par la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018  

« pour la liberté de choisir son avenir professionnel » qui précise les actions qui concourent 

au développement des compétences et entrent dans le champs d’application des dispositions 
relatives à la formation professionnelle.   

 

PUBLIC CONCERNE  

 

✓ Les salariés du secteur privé, en contrat à durée indéterminé ou déterminé ; 

✓ Les salariés du secteur public (fonctionnaires, agents non titulaires…). 
✓ Demandeurs d'emploi,  

✓ Particuliers,  

✓ Les employeurs (entreprises). 
 

 

PREREQUIS PEDAGOGIQUES  
 

Le bilan de compétences requiert de la disponibilité, et un engagement volontaire et motivé 

dans la démarche.  
 

 

Prérequis pédagogiques : 
 

Aucun niveau n’est requis pour suivre un bilan de compétences.  

 
 

NOMBRE DE PARTICIPANTS ET PERSONNALISATION DE LA FORMATION 
 

Formation individuelle et personnalisée. Le bilan de compétences est une démarche librement 

consentie.    

Article R6322-36 (abrogé)Version en vigueur du 01 mai 2008 au 01 janvier 2019 Abrogé par 

Décret n°2018-1330 du 28 décembre 2018 - art. 3 Création Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 

- art. (V) 

 
 

La personnalisation de notre accueil, de notre contenu de formation, de nos supports 

pédagogiques, de nos outils et de nos choix d’intervention d’experts, de notre suivi,… est un 

élément incontournable à la bonne réalisation de votre bilan. 
 
 
 

Modalité d’accès (de financement) : nous adapterons les modalités d’accès au bilan en fonction 
de votre situation professionnelle : salarié en CDD ou CDI, demandeur d’emploi, particulier, 
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employeur… Nous vous présenterons les différentes possibilités de financement ainsi que leurs 

modalités. 

 

 

LES OBJECTIFS DU BILAN DE COMPETENCES 
 

Le bilan de compétences permet aux bénéficiaires d’analyser leurs compétences 
professionnelles et personnelles ainsi que leurs aptitudes et leurs motivations, afin de 

définir un projet professionnel, et le cas échéant un projet de formation.  

(Article L6313-1 et L6313-10 du code du travail) Version en vigueur depuis le 01 janvier 2019 

Modifié par LOI n°2018-771 du 5 septembre 2018 - art. 4.) 
 

Il s’agit clairement de faire émerger :  

  Des aptitudes, des capacités    

  Des valeurs, des goûts, des motivations et des intérêts 

Des compétences professionnelles : techniques, d’organisation, d’adaptation, 
relationnelles et sociales et personnelles. 

 

DEROULEMENT DU BILAN DE COMPETENCES 
 

La durée du bilan de compétences varie selon le besoin de la personne. Elle est au maximum 

de 24 heures lorsque le bilan se déroule dans le cadre du congé de bilan de compétences. Elle 

se répartit généralement sur plusieurs semaines. 

 

DELAIS D’ACCES 

 

Dans le cadre de la dématérialisation de la démarche de demande de Bilan de Compétences, à 

partir de votre compte CPF, le prestataire dispose d’un délai de 48H, pour valider votre 
demande de prestation.  Nous nous engageons à vous répondre sous ce délai de 48H, et 

définirons avec vous, un calendrier des entretiens tenant compte de nos plannings respectifs. 

Après validation de votre achat en ligne, la date de démarrage de la prestation débutera en 

respectant un délai de rétractation de 11 jours ouvrés.  

Dans le cadre des bilans de compétences accordés par l’ANFH, les bilans de compétences, 
démarrent 20 jours maximum, suite à l’accord de la commission ANFH. 

 

ACCESSIBILITE AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

 

Toutes nos formations et nos locaux sont accessibles aux personnes en situation de handicap. 

Nous tenons les registres publics d’accessibilité à votre disposition.  
 

Un entretien préalable (avant le démarrage – entretien non payant) qui a pour objet de : 

 

• Faire le point sur les besoins et raisons d’un bilan de compétences. 
• Expliquer le déroulement d’un bilan de compétences, la méthodologie, la déontologie, 

la démarche, la durée, les conditions de financement  

• Expliquer les méthodes, les techniques et outils utilisés  

• Contractualiser par la signature de la demande de prise en charge du Bilan de 

compétences et planification des entretiens prévisionnels jusqu’à la fin du bilan  
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La démarche comprend trois phases sous la conduite du prestataire. Le temps consacré à chaque 

phase est variable selon les actions conduites pour répondre au besoin de la personne. 
 

Il s’agit d’une démarche individualisée, s’articulant autour des trois phases telles que défini 

dans le code du travail, et est supervisée par plusieurs regards. L’accompagnement 
personnalisé proposé est de 2 à 3 mois.  

Article R6322-35 (abrogé)Version en vigueur du 01 mai 2008 au 01 janvier 2019 

Abrogé par Décret n°2018-1330 du 28 décembre 2018 - art. 3 Création Décret n°2008-244 

du 7 mars 2008 - art. (V) 

 

Gisèle BIHL Directrice de GB CONSEILS est la référente du bilan de compétences, 

référente qualité, référente handicap, responsable pédagogique, responsable 

administrative et financière  

 

A votre disposition par email, gisele.bihl@gmail.com, par SMS ou par téléphone au  

+33 06.87.53.75.89.  

 

Organigramme GB CONSEILS 

 

 

 

Référente du bilan de compétences, 

Référente qualité, 

Référente handicap, 

Référente pédagogique 

Référente administrative 

Référente financière 

  

Gisèle BIHL 

Intervenant unique 

de 

GB CONSEILS 

mailto:gisele.bihl@gmail.com
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NOTRE METHODOLOGIE  

 

 

1- LA PHASE PRELIMINAIRE 
 

Le bilan de compétences mentionné au 2° de l'Article L6313-1 Version en vigueur depuis le 

01 janvier 2019 Modifié par LOI n°2018-771 du 5 septembre 2018 - art. 4 

comprend, sous la conduite du prestataire effectuant ce bilan, les trois phases suivantes : 

Article R6313-4Version en vigueur depuis le 01 janvier 2019 Création Décret n°2018-1330 

du 28 décembre 2018 - art. 2 

 

Ayant pour objet : 

✓ De confirmer votre engagement dans cette démarche 

✓ De définir et d’analyser la nature de vos besoins 

✓ De vous informer rigoureusement des conditions de déroulement du bilan de 

compétences, des méthodes et techniques mises en œuvre, ainsi que des principes 
d’utilisation des conclusions de la prestation 

✓ De vous informer dans le cadre d’entretiens individuels 

✓ De vous proposer un entretien diagnostic de face à face permettant d’analyser vos 

attentes  

✓ D’élaborer un programme individualisé 

✓ D’effectuer une planification prévisionnelle de vos entretiens jusqu’à la fin du bilan 

 

Phase préliminaire — posture d'accueil, d'information et de mise en confiance (explicative et 

bienveillante) 

 
 

2- LA PHASE D’INVESTIGATION  
 

Cette phase est évolutive, il s’agit d’un processus, les évènements susceptibles de se produire 
influeront sur son déroulement. 
 

Les entretiens  individuels hebdomadaires avec le conseiller vous permettront de : 

 Vérifier vos objectifs de changement au regard de vos attentes 

 Analyser vos étapes professionnelles au regard des principaux faits et évènements 

marquants 

 Faire un bilan de votre parcours : 

✓ Analyser vos motivations et intérêts professionnels et personnels 

✓ Vérifier comment vous avez et/ou pouvez concilier aspirations personnelles et 

activité professionnelle 

✓ Identifier vos compétences et aptitudes professionnelles et personnelles et le cas 

échéant évaluer vos connaissances générales 
 

 

 

 Etablir sur la base de vos réalisations un portefeuille de vos compétences 

 Elaborer et construire vos pistes de projets 
 

✓ Les moyens de transformer le présent 

mailto:gisele.bihl@gmail.com
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✓ Repérer les éléments et les compétences transférables à de nouvelles évolutions 

professionnelles 

✓ Reconnaître votre système de valeurs, vos « énergies » en action, vos critères de 

choix dans votre environnement professionnel 
 

 Approfondir,  réorienter et valider un/des projet(s) professionnel(s) 

✓ Démarches auprès d’organismes de formation, des dispositifs intervenant dans la 
validation des acquis de l’expérience  (VAE), d’entreprises et d’employeurs, 
contacts et relationnels divers, enquêtes, en liens avec les projets ciblés. 

✓ Avec pour objectif d’identifier, de mieux connaître le marché du travail, les attentes 

des employeurs, les pratiques, les caractéristiques des postes…  
 

 Evaluation du projet : 

Au regard des différentes confrontations : 

✓ Analyse des atouts, des freins, et définition des axes de développement à réaliser 

pour l’atteinte de l’objectif « projet ». 

✓ Déterminer vos possibilités d’évolution professionnelle. 
 

 Phase d'investigation — posture d'accompagnement non-directive, écoute active, 

questionnement systémique. 

 

3- LA PHASE DE CONCLUSIONS 
 

La phase de conclusion, par voie d’entretiens personnalisés, permet aux  bénéficiaires de : 

 Prendre connaissance des résultats détaillés de la phase d’investigation 

 De recenser les facteurs susceptibles de favoriser ou non la réalisation d’un projet 
professionnel et le cas échéant, d’un projet de formation 

 De prévoir les principales étapes de la mise en œuvre de ce projet 
 

Cette phase de conclusions s’achève par la présentation d’un document de synthèse, se limitant 
aux circonstances du bilan (origine de la demande, conditions de réalisation de la prestation), 

compétences et aptitudes du bénéficiaire au regard des perspectives d’évolutions envisagées, le 
cas échéant, éléments constitutifs du projet professionnel et éventuellement du projet de 

formation des bénéficiaires et principales étapes pour la réalisation de ce projet.  
 

A l’issue du bilan de compétences l’intéressé doit avoir clairement identifié ses compétences 
professionnelles et personnelles susceptibles d’être investies dans des situations 
professionnelles déterminées. En conséquence, il devra être en mesure de définir ou confirmer 

son projet professionnel.   

(Article R6322-38 (abrogé) Version en vigueur du 01 mai 2008 au 01 janvier 2019 Abrogé 

par Décret n°2018-1330 du 28 décembre 2018 - art. 3 Création Décret n°2008-244 du 7 mars 

2008 - art. (V)) 

 

Phase de conclusion — posture de synthèse et de consolidation, validation des acquis du bilan 

avec le bénéficiaire 

 

 

 

 

 

mailto:gisele.bihl@gmail.com
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000018456736/2008-03-13/
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Une attestation établira à l’issue du bilan : 

 La formulation d’un projet professionnel par le bénéficiaire  
 Et la remise du document de synthèse  

 

La durée de chaque phase du bilan est déterminée en fonction de votre besoin, disponibilité 

(travail personnel), freins,… Il va de soi que tous ces facteurs influents le rythme des différentes 

phases.  

 

L’EVALUATION ET LE SUIVI   
 

Modalités d’évaluation : 

Au cours et/ou en fin de bilan de compétences, des évaluations pourront être proposées afin de 

mesurer à l'aide de critères objectifs vos acquis en cours et/ou à la fin de la prestation. 

 

Attestation remise en fin de bilan de compétences  

Une  attestation de suivi des séances de bilan de compétences vous sera remise, basée sur les 

émargements de la fiche de présence, consultable auprès de l’organisme. Cette attestation de 

fin de formation vous sera donnée (en mains propres ou de façon dématérialisée) en même 

temps que la restitution de la synthèse corédigée lors des différents entretiens. Elle contient le 

plan d’action. 
 

 

 

Une relecture du plan d’action : 

Cette relecture sera systématiquement effectuée afin d’évaluer et de mesurer la compréhension 
de celui-ci. Celle-ci vous permet de nous faire part de vos observations.  

(Article R6322-37 (abrogé)Version en vigueur du 01 mai 2008 au 01 janvier 2019 

Abrogé par Décret n°2018-1330 du 28 décembre 2018 - art. 3 Création Décret n°2008-244 du 

7 mars 2008 - art. (V)  
 

 

 

Une enquête de satisfaction : 

Vous sera transmise (en mains propres ou envoyée par mail) à l’issue du bilan de compétences. 
Cette enquête, nous permet d’évaluer votre niveau de satisfaction et de procéder à des 
améliorations en fonction de vos suggestions. 

 

Un suivi sera effectué à 6 mois en lien avec l’évolution de votre projet.  
Ce suivi s’effectuera par le biais d’un questionnaire (par courrier ou par mail). Il pourra 
également se faire par le biais d’un entretien de face à face en fonction de votre besoin. 
 

 

 

 

DATES ET DELAIS D’ACCES - LIEUX 

Les sessions de formation sont ouvertes toutes l’année. Nous répondons sous 24 heures, à toute 

première demande d’information. Nous vous accueillons avec plaisir et adaptons nos rendez-

vous en fonction de vos disponibilités, sous un délai de 11 jours ouvrés à 1 mois entre votre 1ère 

demande et le démarrage des sessions.  

 

Tous nos bureaux sont accessibles aux personnes en situation de handicap. 

mailto:gisele.bihl@gmail.com
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Nous disposons de deux bureaux basés à trois endroits différents. Le choix du lieu de 

déroulement du bilan se fera en fonction de votre besoin. 

 

FREQUENCE ET DUREE 

 

Par entretiens individuels en face à face, avec des alternances de travail personnel à partir de 

supports fournis et/ou de recherches documentaires à effectuer dans les intervalles des 

entretiens : 24 heures d’entretiens au total.  
(Article L6322-44 (abrogé)Version en vigueur du 01 mai 2008 au 01 janvier 2019 Abrogé par 

LOI n°2018-771 du 5 septembre 2018 - art. 1 (V)). 

• 24 heures d’entretiens individualisés 

• 6 à 10 heures de travail personnel 

 

La durée se répartit sur deux à trois mois à raison d’une à deux séances de travail par semaine.  
 

La répartition des 24h sur les différentes phases du bilan est adaptée et déterminée en fonction 

de vos besoins, de votre rythme, de votre investissement personnel… 

 

COUT  et FINANCEMENT          2400 € HT  
Exonération TVA article 261-4-4° du CGI 

Notez que le bilan peut être financé dans le cadre du : 

▪ CPF durant ou hors temps de travail, 

▪ Plan de développement des compétences des entreprises, 

▪ Pôle Emploi (AIF - Aide Individuelle à la Formation - CSP ) 

▪ FGAFP (Fonction Publique) : ANFH (1800 €), Collectivités Territoriales, 

Education nationale 

▪ Organismes collecteurs pour les professions libérales, commerçants, 

indépendants 

▪ AGEFIPH (Association de Gestion de Fonds pour l’Insertion professionnelle 
des Personnes Handicapées) 

▪ Financement personnel avec une déduction possible d’impôts pour les 
dirigeants de l’entreprise 

▪ Financement personnel avec une déduction possible d’impôts pour les salariés 
et demandeurs d’emploi 

 

Un décret du 30 mars 2026 relève le montant du reste à charge du titulaire du compte CPF,  

à 150 €. Cette hausse s’applique pour toute demande de souscription à une action de 
formation éligible au CPF intervenant à compter du 2 avril 2026. 

 Décret n° 2026-234 du 30 mars 2026 relatif au montant de la participation obligatoire au 

financement des formations éligibles au compte personnel de formation 

  1 Rue Edouard Branly 

 68000 COLMAR 

  1 allée Georges Charpak 

 Bâtiment Horizon 46 

 67600 Sélestat 

  16 rue du Château 

 68130 ALTKIRCH 

mailto:gisele.bihl@gmail.com
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2026/3/30/TRSD2603526D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2026/3/30/TRSD2603526D/jo/texte
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Les personnes actives souhaitant financer une formation avec leur CPF doivent 

obligatoirement s’acquitter de la participation forfaitaire. 
Cependant, elle ne s’applique pas dans certains cas : 

• si vous êtes demandeur d'emploi ; 

• lorsque votre formation fait l’objet d’un abondement de la part de votre employeur ; 
• lorsque vous souhaitez mobiliser tout ou partie des points de votre compte 

professionnel de prévention (C2P) ; 

• si vous avez droit à un abondement AT-MP (prise en charge due à une incapacité 

permanente pour les personnes victimes d'un accident du travail ou de maladie 

professionnelle) 

 

Tous les titulaires d’un CPF peuvent continuer de mobiliser leurs droits sur Mon 
Compte Formation pour effectuer un bilan de compétences, selon plusieurs règles. 

Si ces plafonds sont dépassés, le reste sera pris en charge par le bénéficiaire ou par un 

financeur tiers (l’employeur si vous êtes salarié, l’État, la région, un opérateur de 
compétences - Opco...). 

Décret n° 2026-127 du 24 février 2026 relatif aux conditions d'éligibilité au compte personnel 

de formation et au plafonnement de prise en charge par ce compte de certaines actions de 

formation 

Décret n° 2026-126 du 24 février 2026 définissant les conditions d'éligibilité au compte 

personnel de formation des bilans de compétences mentionnés au 2° de l'article L. 6313-1 du 

code du travail 

 

1. Vous pouvez mobiliser au maximum 1 600 € de vos droits CPF pour suivre une 

formation « bilan de compétences ». 

2. Vous ne devez pas avoir bénéficié d’un financement de bilan de compétences au 
cours des cinq années précédant votre demande (que ce soit un financement public 

par le CPF, l’État, une Région, France Travail, ou encore un financement privé par un 
Opco, un fonds d’assurance formation…). 

 

 

EQUIPES PEDAGOGIQUES (ENCADREMENT) 

 

Interne : Animatrice et seul référent du bilan  

 

Gisèle BIHL – Consultante  

 Directrice de GB CONSEILS à ALTKIRCH/COLMAR/SELESTAT  

Diplômée en Management des Ressources Humaines, en psychologie,  

 formée à différentes approches : analyse transactionnelle, maître praticien 

en programmation neuro linguistique…  

20 années d’expérience dans le domaine du bilan de compétences, bilan de carrière et 
d’évolution, coaching de managers et dirigeants, développement professionnel, coaching 

d’orientation professionnelle et scolaire… 

mailto:gisele.bihl@gmail.com
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F15504
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F15504
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053568407
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053568407
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053568407
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053568399
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053568399
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053568399
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Spécialiste en bilan de compétences, audits Ressources Humaines, et accréditée par le 

FONGECIF Grand Est, UNIFAF, ANFH, UNIFORMATION 

Référencée DATA DOCK en septembre 2017, certifiée QUALIOPI depuis 2021… 
 

Expert de l’ensemble des phases du bilan de compétences 

 

 

Externe : Groupe d’experts  
 

L’intervention d’un expert pourra être prescrite par votre référent Gisèle BIHL, en fonction de 

vos besoins et de l’évolution de votre projet.  
 

 

Dans le cadre du pluri regard : 

 
 

Olivier EGELE – Consultant / Coach 

 Consultant – coaching individuel en entreprise et de particuliers  
 

    DESU Pratiques du Coaching Université Vincennes Paris 8 – Formation 

commerciale et de management 
 

22 années d’expérience dans la direction de filiales étrangères en France 

Accompagnement de changement - Création et développement d’entreprise  
Direction et gestion d’entreprise - Stratégie et développement commercial. 
 

Expert en accompagnement de projets et de changements 
 

 

Rachel MATHIEU – Consultante  

 Consultante en accompagnement de projets 
 

 Certificat de capacité consultante en bilans de compétences &   reclassement,  

  pôle universitaire Léonard de Vinci, Paris – DU Responsable formation, 

Université des Sciences Humaines Marc Bloch, Strasbourg 
 

5 ans d’expérience consultante en orientation et insertion professionnelle. 
 

Expert des phases émergentes du projet, faisabilité du projet, enquêtes 

 

 

Laurence PUISSANT – Consultante  

 Directrice LCONSULTING à OSENBACH  
 

   Master /DESS « Management des réseaux » - DU PABC « Pratiques 

avancées des bilans de compétences » 
 

15 années d’expérience en bilans de compétences - Accréditée par le FONGECIF Alsace, 

formations, recrutement de cadres et de techniciens, management commercial et de projet. 
 

Expert sur l’ensemble des phases du bilan de compétences 
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SOUS TRAITANCE  

 

Caroline DAUXERRE – Consultante  

 Directrice  
 

 Master 2 Management PME PMI & Affaires Internationales, coach  ICN 

School 
  

Accompagnement individuel et collectif de chefs d’entreprises et porteurs de projets 
sur les phases de création, de développement. Animatrice Serious Game immersif, pour optimiser les 

potentiels individuels et collectifs : Décryptage des aptitudes naturelles, Fidélisation des équipes, 

optimisation des parcours pro, recrutement.  

Expert dans le domaine de la création et du développement d’entreprises, de l’approche 
gamifiée immersive : développement professionnel et stratégique.  

 

METHODES ET SUPPORTS PEDAGOGIQUES (R. 6322-56) 
 

Nous utilisons des méthodes et des techniques éprouvées sur plus d’une vingtaine d’années de 
pratique, dans le respect des dispositions des articles mentionnés au second alinéa de Article 

R6322-51 (abrogé)Version en vigueur du 01 mai 2008 au 01 janvier 2019 Abrogé par Décret 

n°2018-1330 du 28 décembre 2018 - art. 3 Création Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 –  

art. (V) 
 

Nous vous dressons ci-dessous une liste non exhaustive de certains d’entre eux. 
 

SUPPORTS PEDAGOGIQUES ET AUTRES DOCUMENTS 

✓ Programme détaillé de la formation 

✓ Conditions générales de vente 

✓ Modalités pédagogiques et modalités d’accès à la formation (Informations 

complémentaires des outils détaillés) 

✓ Convention ou bon de commande 

✓ Livret d’accueil 
✓ Règlement intérieur 

✓ Portefeuille de compétences  

✓ Exercices ADVP  Activation du Développement Vocationnel et Personnel, 

✓ Questionnaires d’intérêts personnels et professionnels : STRONG, Horizons de Carrière, 

IRMR,… 

✓ Questionnaires de personnalité : NEO PI R, MBTI 

✓ Questionnaire sur la relation au travail : IVST 

✓ … 

 

MOYENS PEDAGOGIQUES 

✓ Nos bilans sont réalisés par le biais d’entretiens de face à face (en fonction de vos 

contraintes, il est possible d’effectuer un entretien en visio-conférence) avec une 

alternance d’entretiens et d’exercices, 

✓ Une équipe d’experts, 

 

mailto:gisele.bihl@gmail.com


 

Page 11 sur 12 
Siège social : GB CONSEILS  54 rue principale 68740 Roggenhouse 

06 87 53 75 89   /  Courriel : gisele.bihl@gmail.com 

N° Siret : 451 206 965 00043   -   APE 7022 Z 

 Inscrit sous le Numéro Déclaration d’Activité 42 68 018 44 68 auprès du Préfet de la Région Grand Est 

Programme du Bilan de Compétences Code CPF Bilan 202 et intitulé de l’action : 15081     Mise à jour mars 2026            
 

Programme Bilan de Compétences 001BC 2017 GB CONSEILS (2) 

Programme – Bilan de Compétences     

✓ Lors de ces entretiens, nous corédigerons une synthèse par le biais de questionnements 

et d’exercices réalisés au cours des différentes phases du bilan. 
✓ Nous pourrons utiliser des questionnaires de personnalité, des questionnaires d’intérêts 

personnels et professionnels…  étalonnés scientifiquement, en adéquation avec vos 

besoins. 

✓ Vous effectuerez avec notre soutien des enquêtes liées aux métiers, au marché du travail, 

à la formation…  
✓ Votre mission sera de réaliser des démarches auprès des organismes de formation, afin 

de pouvoir réduire les écarts entre vos compétences et celles du métier, de la fonction, 

recherchés 

✓ Vous serez amené à effectuer un travail d’approfondissement (entre 6 à 10h) entre les 
séances de bilan 

 

Fondamentaux pédagogiques en bilan de compétences 

 

1. L’approche non directive C. ROGERS 

2. Sentiment d’efficacité personnel BANDURA 

3. Concept de soi professionnel D. SUPER 

4. Approche du type psychologique et processus d’individuation C. G. JUNG 

5. L’approche logothérapie  V. FRANKL  

6. L’approche par la psychologie positive M SELIGMAN et le life-designing L 

SAVICKAS (collectif) 

7. L’approche constructiviste et socioconstructiviste W. DOISE et G. MUGNY 

8. L’approche d’accompagnement socio-anthropologique  H. DESROCHE 

9. L’approche par l’orientation D. PELLETIER 

10. L’approche par la compétence et par la formation G. LE BOTERF 

11. L’approche des conduites à projet J. P. BOUTINET 

12. L’ADVP Activation développement Vocationnel et Personnel  
13. OSP Oser Son Potentiel Jean LEPELLETIER  

14. Les intelligences multiples Prof. Howard GARDNER 

15. Joël GUILLON, MO2I Mode Opératoire Identitaire et Itératif 

16. Véronique CAMPILLO Change ton futur 

17. Talent Reveal versus Parcours Sherlock Yves RICHEZ  

 

MOYENS MATERIELS 

 

✓ Trois sites : Altkirch, Colmar, Sélestat 

✓ Des supports outils (150 pages) sont disponibles sur notre site internet via un espace 

personnel dédié (avec code d’accès personnel) ou remis en mains propres ou par courriel, 

✓ Une liste de sites internet à utiliser (exemple : la réalisation d’enquêtes métiers sur le 

marché du travail...) 

✓ Des liens via des vidéos très explicites sur différentes thèmes (CPF, Zone de confort…), 
✓ La liste de nos experts pouvant intervenir au cours de votre bilan 

✓ Documentations professionnelles : fiches ROME, fiches métiers, fiches régions, 

répertoires professionnels, sites d’offres d’emplois, répertoires d’entreprises par activité 
en France et à l’Etranger, revues de presse généraliste et spécialisée, Kompass, Bottin… 
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Nous disposons d’un large panel d’outils. Le choix d’utilisation de nos supports pédagogiques, 

moyens matériels, moyens pédagogiques, sera adapté à vos besoins. Nous vous présenterons 

lors de l’entretien préalable une liste complémentaire des modalités pédagogiques.  

 

CONFIDENTIALITE ET DEONTOLOGIE 
 

Le bilan se déroule dans le cadre du principe de confidentialité et de déontologie définit par le 

code du travail. Tous les résultats vous seront restitués et tous les documents élaborés seront 

détruits après le dernier entretien, sauf demande expresse écrite de votre part. Dans ce cas, ils 

ne pourront être conservés au-delà d’un an et devront être détruits.   

(Article R6322-59 (abrogé)Version en vigueur du 01 mai 2008 au 01 janvier 2019 

Abrogé par Décret n°2018-1330 du 28 décembre 2018 - art. 3 Création Décret n°2008-244 du 

7 mars 2008 - art. (V). 
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